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Laurent Bucyibaruta est no-
tamment accusé de génocide. Il
est jugé pour le massacre dans
l’église de Kibeho. Rien que dans
cette localité, 40.000 personnes
ont été tuées.

Les crimes de génocide sont im-
prescriptibles et les victimes ont la
mémoire longue. Laurent Bucyiba-
ruta, l’ancien préfet de Gikongoro,
après avoir vécu en France sans être
inquiété durant 28 ans, comparaît de-
puis le 9 mai devant la Cour d’As-
sisses de Paris et son procès ne se
terminera qu’en juillet prochain. Son
avocat, Me Biju-Duval, invoquant le
délai de 22 ans séparant la mise en
examen de son client et sa comparu-
tion aux assises, a réclamé l’annula-
tion des poursuites, mais sa demande
a été rejetée.

Un homme de 88 ans, se dépla-
çant en chaise roulante, dont l’état de
santé exige deux dialyses par jour, se
présente donc devant une juridiction

française et après de longues années
de tranquillité, il doit répondre d’ac-
cusations d’une extrême gravité : gé-
nocide, complicité de génocide, com-
plicité de crimes contre l’humanité.
Bien des témoins sont aujourd’hui dé-
cédés, l’épouse – tutsie – du prévenu
n’a pu se présenter pour raisons de
santé mais la justice française, plus
efficace depuis qu’a été créé en 2012
le pôle « crimes contre l’humanité »,
a estimé que la gravité des faits méri-
tait qu’un procès soit conduit jusqu’à
son terme. Il s’agit de soulager les sur-
vivants mais aussi parce que le dérou-
lement des audiences, filmé depuis le
premier jour, possède une valeur his-
torique susceptible d’éclairer les géné-
rations futures sur les particularités
de ce dernier génocide du siècle der-
nier : si les vies d’un million de Tutsis
ont pu être emportées en trois mois,
c’est parce les tueries furent exécutées
par des voisins, sur ordre des autori-
tés nationales et locales.
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Au cours des audiences, il a été
rappelé qu’à l’époque, l’accusé, re-
présentant l’autorité de l’Etat rwan-
dais, jouissait d’un grand prestige.
Il était un notable respecté et lors-
qu’il conseilla aux Tutsis de se réfu-
gier dans l’église de Kibeho, les pa-
roissiens obtempèrent. Les témoins
convoqués au procès se souviennent
de cette docilité et l’historienne Hé-
lène Dumas, chercheuse au CNRS
qui consulte et classe aujourd’hui en-
core les archives de l’association Ibu-
ka (Souviens-toi) décrivit à l’inten-
tion des jurés le caractère méticu-
leux, organisé des tueries. Démentant
toute idée de « folie collective » ou
de « colère spontanée », elle évo-
qua avec précision l’étau dans lequel
furent broyées les victimes : d’un cô-
té, il y avait l’Etat, dont le préfet
était le représentant, un Etat qui en-
voyait au « travail » des militaires,
des gendarmes, des miliciens Inter-
ahamwe dûment formés à l’usage de
la machette et de l’autre, il y avait ce
que l’on appelait naguère le « petit
peuple », c’est-à-dire les voisins hu-
tus, les collègues de travail et même
les jeunes, soigneusement endoctri-
nés, formés à identifier, dénoncer, tra-
quer jusque dans les marécages ceux
avec lesquels hier encore ils parta-
geaient le lait et les haricots. Avec
minutie, l’historienne analyse l’inten-
tion génocidaire et elle relève aussi
que, à l’instar des enfants juifs dans
les territoires de l’Est de l’Europe,

les jeunes tutsis furent les premiers
ciblés, que des cadavres de bébés
étaient jetés aux chiens. Elle souligne
aussi l’importance de l’Etat, symbo-
lisé par le préfet, cet Etat qui louait
des autobus afin de mieux déplacer
les tueurs ou des camions qui ramas-
saient les corps.

Après ce rappel du modus operan-
di du génocide, des récits, durant de
longues journées, sont venus raviver
les souvenirs du prévenu. Des agricul-
teurs, dont un témoin toujours détenu
à Kigali et s’exprimant en visioconfé-
rence, ont rappelé que, travaillant à
l’usine à thé de Mata, ils avaient sui-
vi les instructions du préfet et atta-
qué l’église de Kibeho où les Tutsis
s’étaient réfugiés. Un rescapé tutsi,
présent à l’audience, se souvient que
certains de ses collègues hutus tra-
vaillant à l’usine à thé avaient suivi
des formations, apprenant à manier
les armes. Il précise qu’au troisième
jour des massacres, l’église fut incen-
diée et qu’à Kibeho seulement, envi-
ron 40.000 personnes furent tuées.

L’accusé conteste ces informa-
tions : relisant ses notes, Laurent Bu-
cyibaruta assure « dans une com-
mune de 30.000 habitants, on dit qu’il
y a eu 50.000 morts » et il nie avoir
jamais envoyé un bulldozer pour en-
terrer les corps…

Par la suite, des photos passent
entre les mains des jurés, où l’on voit
la toiture incendiée de l’église de Ki-
beho et la trace des trous laissés par
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l’explosion des grenades.
Tant d’années après les faits, la

lecture du compte rendu des au-
diences, minutieusement réalisé par
Alain Gauthier, président du Collec-
tif des parties civiles pour le Rwan-

da, ou par la presse française, rend
toute sa force au souvenir du génocide
du Rwanda, à l’exigence de justice et,
à l’heure de l’Ukraine, force à médi-
ter sur l’inanité de la vieille promesse
« plus jamais çà »…


